
il faut que le pays sache que le place
ment le plus sûr, le plus productif, ce sont 
les fonds de l'Etat eu.des 'alfcires iule* |f; 
rieures, et non les brounlards #t te» ma
rais de |« ne sais quelle contrée où s'est 
engloutie l'épargne française. (Très bien ! 
très bien t) 

Je reviens à l'industrie du fer. Elle est 
gravement atteinte, et cependant elle est 
la plus protégée. C'e^l en effet une indus
trie mère, indispensable ; il faut que sa 
"prospérité soit tnrtépendante des événe
ments . Dans les conditions de nos rela
tions internationales, le pays ne peut s'en 
-passer. Nous devons remercier la Provi
dence d'avoir doté notre sol des éléments 
nécessaires à son développement. Avec 
Prathislne du fer nous aurons une grande 
marine, e' tout ce qui est nécessaire, non-
seule niant à la vie, mais à la défense du 
paya. 

M. l e b a r o n de Benois t . A condition 
que le fer soit à bon marche. 

M. Pouyer-Quert ier . Il faut que le 1er 
soit à bon marche t Si vous voulez l'avoir 
à 125 francs comme à Glascow, vous 
voulez que la France n'ait pas d industrie 
du fe r . 
ii Quel une expérience de huit ans ne 
voua suffit pas *our vous éclairer! Il nous 
faut -le fer à bon marché ! Mais le bon 
marche est une chose relative. J'ai montré 
que malgré la cherté de tout ce qui con
tribue à la fabrication, aujourd'hui le prix 
du fera diminue de moitié. Dans ces con-
«il tient, la France doit conserver son in 
dustr ie . 
- Il faut du bon marche, mais il faut aussi 
protéger la France contre l 'étranger. Si 
votte industrie succombe, et si vous vous 
brouillez avec l'Angleterre, qui blindera 
vos navires? Les Anglais répareront-ils 
les navires que leurs boulets autonl 
percée? (Mouvements divers.) 

Depuis 1860, non-seulement l'industrie 
française a eu a lutter contre la concur
rence étrangère, mais elle a vu les condi
tions de la production rendues plus diifi-
eilcs par des charge» nouvelles. En re 
vanche, avez-vous trouvé de nouveaux 
débouchés 3 

Est-ce l'Amérique, avec ses tarifs pro
hibitifs, qui est venue à votre secours ? 
Cette Amérique où régne la plus grande 
liberté, est-elle sous un régime de liberté 
économique ? Cette Amérique, mère de la 
liberté du nouveau monde, se détend par 
des tarif* excessifs. A l'aide de ces tarifs, 
»'art-elle pas porté ses fabriques de laines 
de 200 à 790? est-ce qu'elle ne construit 
pas tous ses navires (Dénégations) ? est-
«e qu'elle n'a pas tous les ateliers néces
saires à sa sécurité m cas de guerre '.' 

Il faut bien admettre les esa de guerre, 
puisque nous multit lions les armements 
et qu'hier, au camp de Chûlo.-is. un général 
disait que la guerre était possible. S'il en 

.est ainsi, qu'on nous demande des 
-subsides, mais qu'on ne porte pas atteinte j 
à I industrie du pays. 

,:: En Allemagne, est-ce qu'on n'impose 
.pas nos produits i Vous avta suivi un sys-
terne qui a ouvert le pays ù tous les pro- j 

,du iu du monde, et quand vous cherchez 
•VWâ débouches, l'Angleterre vous les ferme 
pur son énorme production, par le déve
loppement de sa marine. 

Ce n'est donc qu'à l'aide des chiffres de 
la douane qu'on peut (aire croire à une 
augmentation de notre production, li sort 
quelques ballots de marchandises, et on 
inscrit des centaines du- millions. Mais le 
commerce ne s'y trompe pas. 

Les traités de commerce n'ont dore pas 
i augmente les débouches. Excepte sur les 

vius, l'Angleterre n'a stipule aucune r é 
duction. La sont les relations naturelles 
entre les deux pays qui ont donne lieu à 
un plus grand mouvement commercial. 

! {Les bestiaux de la Normandie, par exemple, 
ne viennent plus à Paris, ils sont exportes 
en Angleterre ; mais pour un boeuf qu'on 
exporto ainsi, il en entre trois par les 
frontières de l'Est. Si l'abaissement des 
tarifs n'avait pas l'vre les marches du 
con ne aux bestiaux étrangers , on vendrait 
aussi bien les bœufs de la Normandie à 
Paris 'qu 'à Londres. Mais aujourd'hui le 
bétail de Normandie < t d : Bretagne arrive 
à mei leur marche a Londres qu'il ne re
viendrait à Paris, par suite de la différence 
des prix de transports, car entre Paris et 
les producteurs il y a les lai ils actuels de 
nos chemins de fer. C'est pour cela que 
les mercuriales du marche de Londres 
sont moins élevées que celles du marché 
da Paris . 

En outre, la viande paye un droit d'oc • 
trot consicérable à Paris, et c'est pour cela 
que les Anglais peuvent manger chez eux 
nos bestiaux à meilleur marché que les 
consommateurs de nos grandes villes. 
Avant d'abaisser les droits sur les produits 
étrangers, ne vaudrait-il pas mieux son
ger à abaisser les droits intérieurs si 
funestes aux produits de notre agriculture, 
aux vins notamment? (Très bien ! à la 
gauche de l 'orateur.) C'est l'alimentation 
publique que vos efforts doivent avoir en 
v u e ; car, ainsi que le disait si eloquem-
ment M. le ministre du commerc, il faut 
se nourrir avant de se vêtir : le vêtement 
sans doute est indispensable (Rires), mais 
en proportion moindre que les a l iments . 

Je n'ai plus que quelques considérations 
à présenter sur la situation de la Banque-
de France, dont M. le minut ie du corne 
merce vous a longuement entretenu M. le 
ministre voit dans l'encaisse de la Banque 
plutôt un indice de prospérité que de 
malaise. Je ne puis partager son opinion 
quand je compare les chiffres du bilan de 
la Banque et le mouvement commercial 
qu' i ls represenleut . 

îl ne.faut pas oublier d'ailleurs que la 
Banque de France a subi une transforma-
lion depuis 18-18. Avant cette époque, ses 
opérations ne s'étendaient qu'à Paris ; 
ejles s'étendront,bicnlGl à tous les dépar
tements . La çil'fàUon antérieure et celle 

d'aujourd'hui ne sont donc pas compara
b l e s . -•'• %• 

~ù\n autre côté, à quelle époque levpar-
ijtefruili'fr'décria Banipae a-l-ii été att*-s* ré 

duit qu'aujourd'hui? Comment! vous dites 
que tes transactions ont double et il y a si 
peu d'escomptes ! et ces transactions n'ont 
pas donne lieu à la création de valeuraJ 
commerciales ! . r 

La situation actuelle du portefeuille est 
de 439,400,0011 lianes. Si U- le ministre 
des finances était rci, j 'aurais peut-être le 
droit de lui demander de quelles valeurs 
se compose ce portefeuille; si les 2:2 mil
lions prêtes au Crédit mobilier constituent 
bien une valeur lommerciate; si, lorsque 
1 escompte de .a Banque est à 2 1|2 0|0, le 
Trésor ne trouve pas avantageux u'appor-
ler ses lions à la liaieitie au lieu de p*yer 
3 et 4 0|0 d'intérêt aitleure, et si, dedue 
lion laite de ces deux éléments, le porle-
leuide n'est pas intérieur a 400 millions. 
Fh Lien, jamais ù aucune époque il n'a 
été aussi bas . 

Un dit encore que le milliard inactif est 
un in lice de la richesse du pays, et qu'il 
est lepicsenlc par des bous en circula-
lion. .Mais, il y a deux ans . lorsque l'en
caisse était seulement de 300 millions, les 
bons en circulation s'élevaient à 925 mil
lions en billets de banque. A ijourd'hui, la 
circulation est seulement égale à l'encais 
se, quand elle pourrait être triple. 

L J cause de celle situation c'est le man
que de sécurité. On veut faire des opera-
tisus lucratives, mais on veut en même 
temps qu'elles soient sûres, et comme 
aucune industrie n'offre un placement sûr , 
on se tient sur la reserve. A l'heure qu'il 
est, il n'y a pas M seul négociant fran
çais qui osât donner un ordre dans l'Inde, 
parce qu'il faudrait sept à huit mois pour 
que cet ordre lût exécu.é, et que personne 
n'oserait s'engager pour un temps si 
long 

Delà, la situation complète des affaires. 
Je supplie le Gouvernement de la faire 
cesser par tous les moyens qui sout en sou 
pouvoir. Je ne dis pas que ces moyens 
soient nombreux, mais nous ne pouvons 
rester dans une situation pareille. Si l'on 
vejt voir renaître la prospérité du pays, 
il faut de la part du Gouvernement des 
assurances formelles. 

Je n'en dirai pas davantage sur la Ban
que de France, mais pour vous faire juger 
la situation réelle de l 'industrie, voici un 
exemple que je puise dans un documeut 
officiel : 

En 1860, vous avez volé an prêt de 40 
millions à l 'industrie. Je l'ai vote, quoique 
a regret, pour qu'on ne pût pas u i r eque 
nous avions cii.ravé l'expérience à taire. 
La Chambre a bien t'ait île voter ce cridit: 
elle y trouvera aujourd'hui un enseigne
ment. 

Le Gouvernement a fait part icipera ce 
prêt deux cents industriels 'français ; il 
ieu.- a demande nos sûretés, des hypp-
Ihé |ues, • t je tlois dire q;:e coux qui of-
Iraient ie moins de garanties sont ceux 
• ai ont obtenu le plus. 

Ceux-là étaient dévoues; ils promet
taient d'etie bubiies, de s<>ut<uir la lutle, 
de battre l 'Angleterre. Eh bien, qu'est-il 
a r r ive? 

Je suis bien aise d'écl; ireir celle si tua-
lion, pour que l 'agriculture sache que les 
industriels sérieux n'ont pas voul-J recou-
lir a ce prêt; et que ceux- qui y ont pris 
part en ont usé pont face aux industries 
sérieuses une conçu* rence ruineuse. 

Le pi et a ele en chiffres exacts, de 
36,840,000 fr.; M. Fould, en arrivant au 
•i.iuislere, uri'é<a les préis, parce qu'il 
tuiii|:ieiiùi; que c'était de l 'argent perdu. 

L'argent était prête pour huit ou neuf 
ans a 5 0|0 d intérêt. Quelle est encore 
aujourd'hui la somme due à i'Elal ? 
3 0 , 5 » 0 . 0 J O fr.! (On rit.) Il est vrai que le 
docement que j 'a i entre les mains remonte 
au 1er janvier 1807. Mais avez-vous reçu 
de l'argent depuis lors? Non, sauf peut 
elre quelques intérêts. Mais si vous n'aviez 

• pas louche d'inlérèts, votre créance serait 
aujourd'hui de 47 millions. Sur ces 200 
industriels, emprunteurs de l'Etat, il n'y 
eu a qu'un seul qui se soil complètement 
libéré; c'est un emprunteur de 4,000 fr., 
uu horloger de Sauit-Deias (On rit.) 

Pas un autre n'a paye; et si le Gouver
nement avait exécute régulièrement le 
contrat de prêt, comme toutes les obliga
tions étaient proiestables, tous les em 
pruuteurs à peu près, sauf quelques hono
rables exceptions, seraient en faillite. S'ils 
n'y sont pas lombes par les poursuites du 
Gouvernement, ils y sont tombés au t re 
ment. Eu effet, le n° 1, qui avait emprunté 
350,0001 rancs,en doit aujourd'hui 382.000. 
Le n° 4 est irrecouvrab e. le n° 8, î r rerou-
vrable, le n° 9 est en faillite, le n° 10en 
faillite, etc. , etc. (Bruit.) Cette liste, que 
je ne vous donne pas, mais dont vous 
voyez la nature , indique la situation des 
fabricants de iissus. Quant aux établisse
ments de forges, il n'y en a pas un qui 
ait paye seulement les intérêts. Où donc 
alors est la prospérité des forges ? 

Comment ! les hommes qui ont soutenu 
vos opinions, et que vous avez associés à 
vos actes, a qui vous avez prête de l'argent 
à 5 0|0 d'intérêt, les voilà tous en faillite, 
si vous teniez la main ù l'exécution des 
contrats ! 

Quelle meilleure démonstration puis je 
donner de Total de l 'industrie française ? 
Dans toutes les industries, le coton, la 
laine, le 1er, les mines, les constiuc/ions 
de machines, pas un de vos emprunteurs 
n'a pu vous rembourser; tous ont péri. 
Les hommes que vous avez associés à vos 
opérations, qne vous avez subventionnes, 
jusqu'à !ear pi ê e r 800,006 fr., 1 uuliion, 
et jusqn 'a 1,600,000 fr., sont en fail
lite ! 

Je puis t i t e r ut: exemple particulier : 
Léo forges rouennaises, à qui vous avez 
prêté au million, et l'honorable M. Arman, 
qui, les connaît bien, qui les a un moment 

administrées, peut vous dire que c'est un 
million à jamais perdu; je pourrais citer 

%ien d'autres noms, puisque les faillites 
sont deel»eè*. 

Ne diles doue pas que l'industrie fran
çaise a lutte viclorieu>ement. 

Et si, à ce laldeau nécrologique, je joi
gnais les noms île ceux qui ont péri sans 
'avoir rien emprunte ou rien obi. nu de 
vous, la liste sérail autrement longue t Ne 
nous payons pas de mots : vos 36 millions 
perdus; vos efforts ont été vains; tous vos 
adhérents ont succombe dans la lutte que 
vous leur avez fuit entreprendre. (Mouve
ments divers.) 

Je puis pas quitter celte discussion sans 
vous parler de la marine marchande. C'est 
une industrie capitale. Nous avons tou
jours voulu rendre aussi douces que pos
sibles les mesures dont la marine a ete 
l'objet; nous avons détendu de toute notre 
force la protection accordée ù la marine 
marchande. Les représentants des ports 
île mer vous diront sa snualieu, et vous 
verrez que si l'industrie souffre, les desasi 
très de la manne ne sont pas moindres. 

Oh ! je sais bien qu'on va me répondre 
par les chiffres des tableaux de la douane. 
Mais je sais aussi que depuis loagiemps je 
demande sans pouvoir l'obtenir, que la 
douane cesse de compter les navires vides 
comme des navires pleins. Un navire ue 
200 tonneaux part avec les vivres de son 
équipage, i.vec dix sacs de pommes de terre 
pour tout chargement; peu importe, la 
douane compte 2<X) ton ieaux. En Angle
terre, on ne compte que la charge effec
tive, le poids réel du fret. 

Ici, aux 50 millions de tonneaux de la 
marine anglaise vous pouviez opposer vos 
tonnes vides \ 

En 1858, l'effectif de notre marine étail 
de 384,000 tonneaux, il est tombe au-des-
sou- de 500 000. Il est vrai qu'il faut y 
ajouter les navires subventionnés, qui r e 
présentante 60,000 tonneaux. Mais ils 
ci.ùlent -20 millions par an, c'est à dire 5 
millions de plus que ne paye l'Angleterre 
avec ses. immenses colonies. Et bientôt 
vos compagnies subventionnées vont vous 
demander une nouvelle subvention. 

Une voix. C'est fait ! 
M. Pouyer- Quer t ie r . Les services que 

rende t es navires subventionnes sont-
us proportionnés aax 2% millions qu'ils 
coûtent chaque année ? Nous avons de 
be^ux bâtiments, oui, mais ils ne font pas 
un service postal de plus de 2 millions de 
francs. Si vous aviez appliqué seulement 
3 ou 6 deces millions par an a l'améliora
tion de nos rivières, de nos canaux, n'en 
auriez vous pas, je vous le demande, re
lire un bénèlice plus effectif et plus réel ? 

La marine anglaise s'est accrue, elle, 
dans une proportion trois l'ois plus forte 
que la manne française depuis 18(50. Elle 
compte aujourd'hui 1,300.000 tonneaux. 
Un rapport de l'amirauté anglaise, que 
j 'a i entre les mains, établit que l'Angie-
terre peut se féliciter que tons les navires 
eirangers. français, hollandais, danois, 
cèdent en tous lieux le pas a la marine 
anglaise, et qu'on peut fsperer que bien
tôt, par l'effet de la nouvelle loi, tous les 
ports fra.içais seront desservis par la ma
rine anglaise. 

La chambre de commerce de Bordeaux 
vous le ci 11 e l le-même; elle deciare que la 
suppression de la surtaxe d'entrepôt rui
nera la marine française : Bordeaux s'en 
aperçoit nn peu lard! Esl-ce que le mar
ché du Havre est ce qu'il a ele ? Est-ce 
qu'un négociant français, avant d'acheter 
quoi que cesoi ldaus un entrepôl'français. 
ne donne pas ses ordres à Liverpool ou à 
Lonlres pour savoir si la marchandise ne 
lui sera pas procurée à meilleur marche ? 

Mais, messieurs, toutes vos laines, à 
l'exception de celles que vous produisez, 
viennent de Londres. Nous avions com
mence à entreprendre des affaires, à éta
blir un marche; mais vous l'avez suppri 
m i eu supprimant la surtaxe du pavillo'n. 
En supprimant la surtaxe d'entrepôt, vous 
rendez la situation de la marine impossi
ble; je répète que c'est l'avis de la chambre 
de commerce de Bordeaux. 

M. Arman h> demande la parole. 
M. Pouyer-Qu' r t i e r . « Les essais qui 

ont été faits j u sque présent sur les cotons 
et les jutes dit la chambre de commerce 
de Bordeaux, ont déterminé une certaine 
activité, une concurrence dont au moins 
les ports ont profité, mais avec l'importa 
lion directe noire commerce est anéanti.» 
Telles sont les conséquences de la sup
pression de la surtaxe d'entrepôt qui aura 
lieu l'année prochaine. 

M. le m i n i s t r e d u c o m m e r c e . Mais, 
pas du tout I 

M. Pouyer Quert ier . Enfin la mesure 
sera prise. La chambre de commerce de 
Bordeaux ajoute que si les réformes par
tielles qui ont eu lieu s'étendaient davan
tage, la France deviendrait tributaire du 
commerce étranger , et que déjà les arr i 
vages se font pur les navires anglais, qui 
seuls en profitent. 

La chambre de commerce de Bordeaux 
elle-même proteste! Elle est l ibre-échan
giste, pourtant. Mais on ne l'écoute pas 
plus que les autres, on n'écoute personne! 
(Bumeurs.) 

Telle est la situation de notre marine. 
De Dunkerque à Bayonne, fe qui se con
struit de navires n'équivaut pas à ce qui 
disparaît chaque année. Les habitants des 
poils confessent que c'est là une situation 
pénible pour le moment, désastreuse pour 
l'avenir. 

Si maintenant je vous parlais des soies, 
j 'aurais à vous tracer le même tableau, 

! tout eu reconnaissant que le traite de com-
' merçe n'a ici qu 'une influence indirecte. 
1 Nos exportations de soies s'adressaient 
I principalement à l'Amérique, mais main

tenant les Américains veulent créer eux-
! mêmes leurs soies, da sorte que leurs 
! ports nous sont fermes en vertu des droits 
i prohibitifs, -
1 

Quant à l'Angleterre, le tableau des 
douanes dit que nous y exportons pour 
269 millions de soies, mais j 'a i ici le ta
bleau des douanes anglaises qui ne porte i est eatré avec une si grande vigueur et 

d'écouter avec une scrupuleuse attention 
les développements intéressants dan» 
lesquels l'honorable M. Pouyer-Quertier 

que 15i millions. C'est une différence de 
117 millions. 

Reste la question des vins. De ce côté, 
la prospérité devait être immense : vous 
allez en juger. Les vins impuilés sont 
estimes à rrison de 17 centimes. Ce sont 
evidemmiuil des vins intérieurs 

En 1867. et toujours d'itffrôs tes tableaux' 
de la douane, les vins exportés de la . 
France entière représentaient la -n leurde 
2 . 5 mi'ions et les eaux-de- vie 68 millions, 
•total 283 millions. C'est là l'évaluation 
des douanes, dans laque l e le li ' te du vin 
est compte à 2 francs. Les vins- qui en
trent sont estimés mauvais e l cô . e s à 17 
centimes ; les vins qui t-orlenl sont réputés 
meilleurs et côtes à 2 francs. -

En 1856, 1'exporialion des vins s'élevait 
à SOS millions ; elle est aujourd'hui de 
215 millions ; l'exporiaiion des eaux de-vie 
qui était en 185t« dé 63 millions, est au
jourd'hui de 68 millions. Or, en 1856, il 
n'y avait pas d'impôt talion de vins et 
d'eaux-de vie ; si l'un déduit du chiffre 
de l'exportation actuelle celui de l'impor
tation, on constate en réalité une perle de 
2 à 3 millions, c'est-à d i ' eqûe la situation 
est la même qu'en 1856 

Ainsi, cette industrie vinicole pour la
quelle le traité de commerce devait ouvrir 
une ère de prospéri'é sans précèdent, celle 
industrie se trouve au même point qu'a -
vant le traité de commerce ! Savez-vous 
ce qu'elle a gagné en tout sur le irarché 
qui lui a été ouvert en Angleterre ? E le 
y a placé 27,000 hectolitres de plus, juste 
ce qu'il faudrait pour alimenter le capi
tale du royaume d'Yvetot, une population 
de 1S,0i0 âmes à raison de 2 hectolitres 
par tête. (Bruit .) 

Le pays s'est pi d é pendant huit ans à 
l'expérience la plus complète de vos doc
trines ; la Chambre s'est associée à vos 
demandes de subsides, à vos essais, à vos 
entreprises de travaux publics, à toutes 
les combina sons que vous avez inventées. 
Aujourd'hui, nous venons vous dire : Nous 
ne trouvons pas la situation prospère. 

Le ministre du commerce lui-même, 
passant en revue les industries, a reconnu 
leurs souffrances. Des pétitions ont été. 
portées au pied du trône ; les ouvriers se 
son t ad i e s es à l'Impératrice elle-même. 

L'industrie métallurgique est ruinée, 
l'industrie stéarique est ruinée. (Récla
mations.) 

Vous réclamez, nu ssieurs ; mais enfin 
les fabriques de stéarine sont fermées. 
Vous savez l'elal de notre marine. L'in-
duslrte du coton traverse une période 
cruelle dont elle ne se re'èvera pas, si NOUS 
ue changez pas voire régime économique. 
M. le. miniHlie du commerce reconnaît les 
souffrance? de chaque industrie en parl i-
cu i se et la conclusion générale est : Tout 
est prospère. 

Nous vous demandons d'examiner celte 
situation de l'industrie , nous ne réclamons 
pas le retour à l'ancien régime ni même 
aux anciens droits protecteurs ; les droits 
de 30 0|0 ecnls dans le traité sont suffi
sants* 

Ils sont indispensables pour l'industrie 
des ters. L'honorÀb e Président qui dn j î e 
nos débats a su l'aire apprécier en 1860 la 
nec ssite de ces conditions. 

L'acquit à caution est venu troubler 
l'indiisine des ters. Nous vous demandons 
la suppression des acquits à eau ion, au 
moins jusqu à la présentation d'une loi 
nouvelle qui fasse cesser l'illégalité ac-
saelle. Pour le reste, nous demandons au 
Gouvernement que, dans un pays libre où 
nous volons les impôts, les Sub-i les, nous 
ayons aussi le droit de \o.ier les tarifs, 
qui sont l'impôt sur l'industrie et la con
sommation. vTrès bien ! très-bien ! sut 
plusieurs bancs.) 

Nous n avons jamais nié le droit de 
lEmpereur de faire les trailés de commerce 
mais nous demandons, pour que la res
ponsabilité ue pèse pas toujours sur un 
seul, que ce soit la nat 'on, par l'organe 
du Corps législatif, qm voli les tarifs. 
Je n'attaque pas la Constitution, j 'Admets 
même (|ue consiilulioiiuelleinetil le Sou
verain a le droit de fixer ies tarifs à, la 
suile'des traites commerciaux qu'il con
clut ; je demande seulement que la nation 
soit consultée dans une question aussi 
v taie et que les chambres décident après 
une enquête approfondie. 

Quelle que soit alors la décision, que 
ce soil le libre échange qui devienne le 
régime économique de la France, ou bien 
que ce soit la protection, le pays s'y sou
mettra parce que alors ce sert la nation 
tout entière qu>, par ses représentants 
légitimes, l'aura voulu ainsi ! (Très-bien t 
très-hier. ! sur plusieurs bancs.) 

Nous demandons que la question soit 
mise à l'étude d'.ci ù l'année prochaine. 
Nous tenons ù dégager le Gouvernemen t 
de ceUe responsabilité, parée que nous 
lui sommes dévoués, parce que nous vou
lons sa stabilité et son développement 
dans la voie libérale, parce que nous 
considérons la prospérité et la grandeur 
de la France comme intimement liées à nos 
institutions tant qu'elles te dirigeront dans 
le sens que je viens d'indiquer. (Mouve
ments divers. — Marques d'approbation 
sur un certain nombre de bancs.) 

M. le p r é s i d e n t S c h n e i d e r . La parole 
est à M. OHivier • 

M. Emi le OHivier. Messieurs, en 
1860, s pi es un discours également t rès-
considérable de l'honorable M. Pouyer-
Quenier, je montai à cette tribune ; et je 
dis que, tout en regrett<>nt que le pays en 
eût ete spectateur plutôt qu'auxiliaire, 
j 'approuvais la nouvelle direction dans 
laquelle le traité de commerce avec l'An
gleterre engageait la politique commerciale 
et industrielle de la France. 

Huit ans se sont écoulés. Je viens 

tant de ta lent ; et quoique dans son 
langage un véritable progrès se soit 
accompli', qu'il se soit rapproché de* 
théories que l'opposition soutient depuis 
plusieurs années ; cependant, malgré ce 
rapprochement, je persiste à appiouver ce 
qu'il biàme, et je persévère dans ces 
tristes doctrines auxquelles on a, i lot i , 
seinu moi, aitribué la situation où sa 
trouve notre industrie. (TréaliaB8f1<Jr»-
bien ! sur quelques bancs.) 

Si ce débat se produisait devant le pays 
dans des circonstances ordinaires, je 
n'hesiie.pas à le «lire, il serait impassible ; 
e t s ' i l e i a i t provoque, il durerait à peine 
quelques instants. El pour indiquer dés la 
debu> ma conclusion, et aller à ce que 
je considère comme le sommet le plus 
eleve de la qeeslion, je dirai que ce qui 
se passe aujourd'hui, c'est te dernier 
effort d u n e doctrine abandonnée. . . 

M. T h i e r s . Non! non! 
Autrïs voix. Si ! si ! 
M Emi le OHivier. Et qui profite d'une 

épreuve que traversent le commerce et 
l'industrie pour tenter, dans des conditions 
favorables, une dernière bataille. (Nouveau 
mouvement.) 

Dans l'argumentation que vous avez 
entendue, le vice capital est celui-ci : On 
veut faire prendre au pays pour une cause 
ce qui n'est qu'un effet (C'est cela 1) 

C est ce à quoi je ne peux consentir. 
El que Ja Chambre ne croie pas que j ' a i 
la puérile prétention de venir opposer 
les exigences hautaines d'une théorie 
ignorante aux réalités savantes et précises 
d'une pratique infaillible. Il ne faut pas 
dédaigner ce qu'on appelle la théorie ; 
seulement, de même qu'il y a de 
mauvaises pratiques, il y a de mauvaises 
Oreories. ' 

Entre une bonne théorie et une saine 
pratique, il n'y a pas d'autre différence 
que enire les matériaux qui servent à 
construire une maison ei la maison cons
truite. Comment procéde-t-on, en effet, 
dans toute matière? On examine, on 
recueille des observations, on les contrôle, 
on les soumet à l'expérimentation, de 
celle analyse minutieuse, et de là on 
déduit une loi générale, une formule 
qui résume ce que les faits ont appris. 
t.a théorie succède alors à la pratique. 
Assurément, si l'un vou ait se diriger dans 
les affaires de ce monde, en se guidant 
seulement par des abstractions, on ferait 
preuve d'une incapacité pratique. Mais si 
l'on ne voulatl s'y guider qu'en regardant 
des faits iso'ês qu'on ne synthétiserait 
pas, on ferait preuve d'une incapacité 
logique. (Très-bien ! très-bien !) 

L'honorable M. Pduyer-Querlier a fait 
de la théorie, bi n qu'il s'en défende. 
Dans ce seul l'ait de comparer entre elles 
des époques diffeieules, if y a un péché 
théorique, et j ' invoque, pour me la 
permettre à mon tour, le l'ail qui me 
paraît ressortir de celle discussion, qui 
le domine, qui se rejrimve dans toute 
l'aigu nentation des orateurs, c'est celui-
ci : Il n'est conte-de par personne que la 
France, à l'heure qu"ire.-t, traverse une 
crise liès-giave, une crise non-seulement 
industrielle, mais aussi commerciale, 
financière et alimentaire. 

M. J u l e s Fav re , Et po'itique. 
M le p r é s i d e n t Schne ider . Nous avons 

as.-ez souvent à faire de ta politique, ne 
I ajoutez pas ici. (Très bien t) 

M. Emile OHivier Quelles sont les 
causes de celte crise f Vous avez entendu 
deux explications : les pro'ectionnisles 
l'attribuent au traité de commerce ; le 
Gouvernement a combattu ce te opinion 
et a donne son explication. Voilà le point 
vif, le point décisif du débat. De quel côté 
est la vérité ? Laquelle des deux expli
cations est la vraie ? Ne seraient-elles 
pas fausses toutes les deux ? • 

Et d abord, en quoi consiste cette cr ise? 
Quel en est le caractère ? Par quoi se 
manifeste-t e l l e? Par un fait assez 
étrange et assez nouveau. 

Les crises industrielles et commerciales 
ne Nout pas rares. Elles constituent on 
phénomène de l'industrie qu'on a étudié, 
comme un phénomène de l'ordre naturel. 
Les symptômes en sont connus. Il y a 
d'abord une exagération excessive des 
affaires. Le portefeuille de la banque se 
gonfle. De tous côtés on lui porte du 
papier à escompter. En même temps, et 
par un effet nécessaire, l'encaisse baisse, 
baisse et menace de s'épuiser. Alors, la 
crise éclate. 

La Banque, menacée dans son encaisse, 
se défend et rest<einl les escomptes, puis 
elles les refuse. La crise redouble alors, 
les affaires s'arrêtent, la circulation cesse, 
les papiers publics baissent, la liquidation 
commence et elle dure un temps plus ou 
moins long. Les maisons solides résistent, 
ies autres tombent, puis la crise cesse; 
l'encaisse se reconstitue et les affaires 
reprennent. 

La dernière crise que nous ayons eu 
à subir date des années 1863-1864. La 
liquidation était finie en 1865, ei nés lors 
on a cru à une reprise ; mais tout à 
coup, au moment où l'on croyait voir 
renaître la prospérité, au moment où une 
Exposition universelle ouvrait ses portes 
à l'industrie du monde entier, on vit se 
produire cet affaissement général et cette 
crise par atonie que jamais on n'avait 
vue aussi intense, ni d'une durée aussi 
persistante. 

Et ce n'est pas seulement en France 
qu'elle sévit, c'est aussi en Angleterre, en 
Be'gique. en Italie, aux Etats-Unis même, 
le pays idéal des protectionnistes. A New-
York, en effet, 50,000 ouvriers sont sans 
travail, et l'on vo>l se fermer ces usines si 
énergiquement défendues par la protection. 

Quelle est donc la raison de cette crise ? 


